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à respecter  dans  les concessions  de  plage

j(r0içle  R 2'124-'1 €i r!u @ode général  r!B la prnpriét6  des  porgnnn@g  pu51iqiieg

Les concessions  accordées  sur les plages  doivent  respecter,  outre les principes  énoncés  à
l'article   du code de l'environnement,  les règles  de fond précisées  aux alinéas  suivants.

Un minimum  de 80 % de la longueur  du rivage,  par plage, et de 80 % de la surface  de la plage,

dans les limites  communales,  doit rester  libre de tout  équipement  et installation.  Dans le cas

d'une plage artificielle,  ces limites  ne peuvent  être inférieures  à 50 %. La surface  à prendre  en

compte  est la surface  à mi-  marée.

Seuls sont permis sur une  plage les équipements  et installations  démontab!es  ou
transportables  ne présentant  aucun  élément  de nature  à les ancrer  durablement  au sol et dont
l'importance  et le coût  sont  compatibles  avec  la vocation  du domaine  et sa durée  d'occupation.
Les équipements  et installations  implantés  doivent  être conçus  de manière  à permettre,  en fin
Cle COilcess!Oni  un reiour  aLJ Slte à i'état in!iial. Leur  lûcalisaticri  e'i leur  aspeci  6oiverit  respecter
le caractère  des sites et ne pas porter  atteinte  aux milieux  naturels.  Toutefois,  les installations
sanitaires  publiques  et les postes  de sécurité  peuvent  donner  lieu à des implantations  fixes,
sauf  dans un espace  remarquable  au sens de l'article  L. 121-23  du code de l'urbanisme.

Les installations  autorisées  sont  déterminées  en fonction  de la situation  et de la fréquentation
de la plage ainsi que du niveau  des services  offerts  dans le proche  environnement.

La surface  de la plage concédée  doit  être libre de tout  équipement  et installation  démontable
ou transportable  en dehors  d'une période,  définie  dans  la concession,  qui ne peut excéder  six

mois, sous réserve  des dispositions  des articles  R. 2124-17  à R. 2124-19  du présent  code.

Articles  cités  par  le R 2124-16  précédent

Article  L 321-9  du code  de l'environnement

L'accès des piétons aux plages est libre sauf si des motifs justifiés  par des raisons de
sécurité, de défense  nationale  ou de protection  de l'environnement  nécessitent  des
dispositions  particulières.

L'usage !ibre e( graîLiit pa'- !e pu5'-iC CO'--Sti+-ue '-a CleStinatiOri fOndarneniitaie €jeS piages au
même titre que leur affectation  aux activités  de pêche et de cultures marines.

Sauf autorisation  donnée  par le préfet, après avis du maire, la circulation  et le stationnement
des véhicules  terrestres  à moteur  autres que les véhicules  de secours,  de police et
d'exploitation  sont interdits, en dehors des chemins  aménagés,  sur le rivage de la mer et sur

les dunes et plages appartenant  au domaine  public ou privé des personnes  publiques  lorsque
ces lieux sont ouverts  au public.

Les concessions  de plage sont accordées  dans les conditions  fixées à l'article L. 2"124-4 du

code général de la propriété  des personnes  publiques.  Elles préservent  la libre circulation  sur

la plage et le libre usage par le public d'un espace d'une largeur  significative  tout le long  de la
mer.

Article  L 121-23  du code  de l'urbanisme

Les documents  et décisions  relatifs à la vocation des zones ou à l'occupation  et à l'utilisation
des sols préservent  les espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables  ou
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caractéristiques  du patrimoine  naturel et culturel du littoral, et les milieux  nécessaires  au

maintien  des équilibres  biologiques.

Un décret  fixe  la liste  des  espaces  et  milieux  à préserver,  comportant  notamment,  en fonction

de l'intérêt  écologique  qu'ils  présentent,  les  dunes  et  les  landes  côtières,  les  plages  et  lidos,  les

forêts  et  zones  boisées  côtières,  les  îlots  inhabités,  les  parties  naturelles  des  estuaires,  des  rias

ou abers  et des  caps,  les marais,  les  vasières,  les  zones  humides  et milieux  temporairement

immergés  ainsi  que  les  zones  de repos,  de  nidification  et de  gagnage  de l'avifaune  désignée

par  la directive  79/409  CEE  du 2 avril  1979  concernant  la conservation  des  oiseaux  sauvages.

ArUcle  R 2124-17  du  code  général  de la propriété  des  personnes  publiques

Dans les stations  classées  au sens des articles  R. 133-37  à R. 133-41  du code  du tourisme,  la période

définie  dans  la concession  peut,  si la commune  d'implantation  de la concession  s'y  est  déclarée  favorable

par  une délibération  motivée  au regard  de la fréquentation  touristique,  être  étendue  au maximum  à

huit  mois  par  an.

ArUcle  R 2124-18  code  général  de la propriété  des  personnes  publiques

Surle  territoire  des stations  classées  mentionnées  à l'article  R. 2124-17,  disposant  depuis  plus  de deux

ans d'un  office  de tourisme  classé  4 étoiles  au sens  de l'article  D. 133-20  du code  du tourisme  etjustifiant

de l'ouverture  parjour,  en moyenne  sur  une  période  comprise  entre  le ler  décembre  et le 31 mars,, de

plus de 200  chambres  d'hôtels  classés  au sens de l'article  L. 311-6  du même  code,  le concessionnaire

peut  demander  au préfet  un agrément,  valable  pour  la durée  de la concession,  pour  autoriser  le

maintien  en place,  au-delà  de la période  d'exploitation  définie  dans  la concession,  des établissements

de plage  démontables  ou transportables  remplissant  les conditions  énumérées  à l'article  R. 2124-19  du

présent  code.

Le préfet  peut  délivrer  cet agrément  après  que la commune  d'implantation  de la concession  s'est

déclarée  favorable  par une délibération  motivée,  dans les deux  mois  suivant  la date  de dépôt  d'un

dossier  dont  le contenu  est défini  par arrêté  du ministre  chargé  de la gestion  du domaine  public

maritime.

Article  R 2'124-'19  code  général  de la propriété  des  personnes  publiques

Les  concessionnaires  qui  ont  reçu  du préfet  l'agrément  prévu  à l'article  R. 2'124-!8  délivrent,  au

cas  par  cas  et  après  avis  conforme  du préfet,  des  autorisations  annuelles  spéciales  permettant

le maintien  sur  la plage,  en  dehors  de  la période  définie  dans  la concession,  des  établissements

de plage  démontables  ou transportables  situés  en dehors  d'un  espace  classé  remarquable  au

sens  de  l'article  L. 121-23  du code  de  l'urbanisme  et qui  remplissent  les  conditions  suivantes  :

lo Respecter  une  durée  d'ouverture  au moins  égale  à quarante-huit  semaines  consécutives

dans  l'année,  quatre  jours  par  semaine  ;

2o A'JOÏr  Cl(aposea Llrle C'emani-C'e  aCCOmpagn,iea  e C"'yS  pièCeS  juS"-ifiCa"-ivC-S au p!üS  tard  rOiS mOiS

avant  la fin  de  la période  d'exploitation  définie  dans  la concession  ;

3o Présenter,  à la première  demande,  un dossier  sur  les caractéristiques  techniques  des

aménagements  et les  conditions  d'insertion  paysagère  dans  l'environnement  ;

4o Justifier  la compatibilité  du maintien  de l'installation  ou de l'équipement,  en dehors  de la

périotie  ô'ti-x-pioitatio-ri,  avec  i'actio-ii  ôe  ia mer  e-i 6u 've-iit.

Le conœssionnaire  transmet  le dossier  au préfet  qui  donne  son  avis  dans  les  deux  mois.
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